
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

  

Rang N° du département Nom du département 

1     

2     

3     

4     

5     

6     

Fiche de contrôle syndical 

Permutations et mutations informatisées 2014 

Instituteurs et PE 

1) Situation actuelle 

NOM :        Prénom : 

Adresse personnelle :  

 E-mail : 

Numéros de téléphone (très important) 

Domicile :    Travail :    Portable :  

Poste actuel : 

 Date de titularisation :    Disponibilité, détachement, MAD… 
 

2) Vœux 

Exposé succinct du motif de la demande 

 

 

 

 

 

 

 

Vœux liés :  OUI  NON  (si oui, préciser le nom du conjoint) 

  

3) Majoration de 100 ou 800 points 

Avez-vous demandé une majoration de 100 points (obligation d’emploi) ?  OUI NON 

 

Avez-vous demandé une majoration de 800 points (majoration exceptionnelle) ?  OUI NON  

 

Si oui, n’oubliez pas de nous contacter afin que nous suivions votre dossier. 
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4) Éléments du barème 

 A - Échelon (arrêté au 31/08/13) 

  Instituteur  - PE  - PE Hors Classe  

  Échelon :  

  

 B - Ancienneté totale de fonction dans le département au 31/08/14 

  Au delà de 3 ans  en qualité de titulaire en Creuse  

   Années :  Mois :   

  

 C - Mutation pour garde d’enfant alternée et droit de visite 

   OUI    NON  

  

 Da - Rapprochement de conjoints 

   Marié(e) *. Date du mariage :  

   PACSé(e) *. Date du PACS :  

   Concubin(e) avec enfant(s) * 

  

 Db - Enfants à charge de moins de 20 ans 

 S’applique uniquement aux vœux qui doivent permettre le rapprochement de conjoints 

   Nombre d’enfant(s) + dates de naissance : 

   Âge(s) au 01/09/14 : 

  

 Dc - Durée de séparation (appréciée au 01/09/14 *)  

   Nombre d’années scolaires : 

   Lieu d’exercice du conjoint :  

  

 Dd - Prise en compte des périodes de congé parental et de dispo pour suivre le conjoint  

   Années:  Mois:  

  

 E - Capitalisation pour renouvellement du 1er vœu 

  Nombre de renouvellements de demande : 

  

 F - Exercice en quartiers urbains difficiles 

  OUI   NON 

  

 G - Majoration exceptionnelle de 100 points* (obligation d’emploi) 

  OUI   NON 

 G - Majoration exceptionnelle de 800 points*  

  Voir au recto 

  OUI   NON     

        TOTAUX 

 

A : barème applicable au 1er vœu;  

B : barème applicable aux autres vœux 

*Joindre les pièces justificatives 

POINTS 

 

 

 

 

1er vœu Autres vœux 
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